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ZONE  UA 

 
CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U.A 

 
 
Zone centrale d'habitat correspondant à un bâti traditionnel dense dont le mode 
d'implantation définit le paysage de la rue. C'est le noyau traditionnel du village 
dans lequel sont installés les principaux équipements (mairie, école, église, 
commerces). 
Elle comprend un secteur U.A.i correspondant au hameau de Mimande se 
trouvant dans la zone inondable de la Dheune. 
 
 

SECTION 1-NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
Article UA. 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

- Les constructions à usage agricole ; 
- Le camping et le caravanage ; 
- Le stationnement des caravanes pendant plus de trois mois 
- Les parcs de loisirs ; 
- Les exhaussements et affouillements du sol qui sont susceptibles de 
porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, au site et au paysage 
naturel ou bâti, ou de gêner l’écoulement des eaux; 
- Les carrières. 

 - Les dépôts de véhicules visés à l'article R442-2b du code de l'urbanisme. 
 
 
Article UA. 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À 
DES CONDITIONS PARTICULIÈRES :  
 

La plupart des modes d’occupation du sol relevant de l’habitat, des 
fonctions urbaines et des activités sont autorisées, sous réserve des dispositions 
ci-après : 
 
- Les constructions à usage d’activités, de commerces, les entrepôts 
commerciaux, les installations classées pour la protection de l’environnement, ne 
peuvent être admis que dans la mesure où, par leur nature ou leur fréquentation 
induite, ils ne risquent pas de nuire à la sécurité, la salubrité ou la bonne 
ordonnance des quartiers environnants. 
 
- Dans le secteur UAi, les constructions de toute nature ne devront pas faire 
obstacle au libre écoulement des eaux et le niveau inférieur des planchers des 
constructions sera positionné de sorte d’éviter les dommages susceptibles d’être 
causés par les crues. 
 
 



SECTION 2   -   CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
Article UA. 3 :ACCÈS ET VOIRIE 
 
Accès 
 
 - La construction d'un bâtiment n'est autorisée que dans le mesure où il 
peut être desservi par une voie publique ou privée dont les caractéristiques sont 
adaptées à la destination et à l'importance du projet, permettant notamment 
d'assurer correctement la lutte contre l'incendie. 
 
 - Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, 
l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit. 
 
 - Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
 
Voirie 
 
 - Les voies publiques et privées doivent avoir des caractéristiques 
adaptées à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. 
 
 - Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées 
doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles 
doivent desservir. 
 
 - Les voies publiques et privées desservant plusieurs parcelles se 
terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour. 
 
Article UA. 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 
Eau potable: 

 
- Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité ou 

qui requiert une alimentation en eau potable, doit être raccordée au réseau 
public de distribution d’eau potable par une conduite de caractéristiques 
suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
Assainissement des eaux usées : 
 
 - Toute construction occasionnant des rejets d’eaux usées doit être 
raccordée au réseau public d'assainissement par un dispositif d’évacuation de 
type séparatif, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 

- L’évacuation des eaux usées d’origine industrielle et artisanale dans le 
réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être assortie d’un pré 
traitement approprié à la composition et la nature des effluents. 

 



- Dans le cas où le réseau public n’est pas encore réalisé, un dispositif 
d’assainissement individuel conforme aux dispositions réglementaires en vigueur 
peut être admis. Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la 
construction directement raccordée au réseau, quand celui-ci sera réalisé. 
 
Assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : 

 

- Les eaux pluviales issues des constructions et des imperméabilisations 
qui leur sont liées ne sont pas systématiquement raccordables au réseau pluvial 
ou unitaire d’assainissement des espaces publics. Des mesures devront être 
prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise des 
débits et de l’écoulement des eaux pluviales ou de ruissellement. Les 
aménagements nécessaires visant à la limitation des débits évacués de la 
propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 

 
Electricité et téléphone : 
 - Dans les opérations d’aménagement sous forme organisée, les réseaux 
d’électricité et de téléphone seront réalisés en souterrain. 
 
Article UA. 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 
 Pas de prescription particulière. 
 
 
Article UA. 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s’implanter à l’alignement des voies ou à la 
limite qui s'y substitue, ou respecter les alignements des façades riveraines 
existantes. 

L’implantation dans le prolongement des constructions voisines peut être 
imposée. 

La construction de bâtiment en retrait important de l’alignement peut être 
autorisée lorsque des bâtiments existants ou des murs de clôture en maçonnerie 
pleine et de hauteur suffisante assurent la conservation des perspectives de rue. 

 
Toutefois,  

Une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être 
acceptée dans les cas suivants : 

- La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des 
fondations antérieures. 
- L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas 
cette règle. 
- Lorsqu’un bâtiment principal est déjà implanté en limite de 
l’emprise publique. 
- Pour des raisons de difficultés topographiques particulières. 
- Des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
constructions autorisées ou d'un service public 

 
Article UA. 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 



 
L’implantation par rapport aux limites séparatives est laissée libre. 

 
 
Article UA. 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES 
  

Il n’est pas fixé de règles particulières. 
 
Article UA. 9 : EMPRISE AU SOL 
 

Il n’est pas fixé de règles particulières. 
 
 
Article UA. 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 9 mètres à l'égout du toit 

et 15 mètres au faîtage mesurés à partir du terrain naturel avant terrassement. 
 
Article UA. 11 :ASPECT EXTÉRIEUR 
 
Par leur aspect extérieur, les constructions ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels 
ou urbains. 
 
Elles respecteront les principes suivants : 

- elles présenteront une simplicité de volume et une disposition 
harmonieuse des ouvertures, 

- tout pastiche d'une architecture étrangère à la région est interdit. 
 
Les travaux de rénovation des bâtiments de constructions traditionnelles devront 
conserver, retrouver, ou mettre en œuvre, les dispositions et les matériaux 
d’origine. 
 
Adaptation des constructions au terrain naturel 
La conception des constructions devra être adaptée à la morphologie du terrain 
naturel. 
Les talus de remblais ne devront pas excéder une hauteur de 1,00 m. 
 
Extension et aménagement de bâtiments existants 
Des dispositions différentes des règles des paragraphes suivants pourront être 
autorisées pour des extensions ou aménagements dans la continuité de 
bâtiments existants eux-mêmes non conformes à ces règles. 
 
Les formes 
Les façades et toitures des bâtiments annexes seront traités dans le même esprit 
que le bâtiment principal. 
 
Les toitures seront à deux pans ou à combinaison de plusieurs pans et 
présenteront un aspect de tuiles plates dites de Bourgogne ou à emboîtement. 



Un bâtiment annexe accolé au bâtiment principal pourra comporter une toiture à 
un seul pan, de même qu'un bâtiment annexe isolé d'une superficie au sol 
inférieure à 10 m2.  
 
La pente des toits sera comprise entre 80 % et 100 %, sauf pour les bâtiments 
annexes qui pourront comporter une pente plus faible : 50 % minimum.  
Pour les abris de jardin d’une emprise au sol de moins de 10 m2, il pourra être 
admis une pente minimum de 30 %. 
Dans le cas d'extension de bâtiments existants dont les pentes de toits ne 
rentrent pas dans ce cadre, les pentes de la nouvelle toiture pourront être 
semblables à celles existantes. 
 
Ces règles concernant l’aspect et les pentes de toitures  ne s'appliquent pas aux 
vérandas. 
 
Sont interdites :  

- les toitures terrasses (sauf loggias et terrasses privatives dans les 
constructions neuves ou sur des petites extensions : terrasse habitable sur 
garage). Elles peuvent être aussi acceptées dans le cas de petits volumes de 
liaison. 

- les toitures à un seul pan couvrant la totalité de bâtiments principaux, ou 
des bâtiments annexes d'emprise au sol supérieure à 10 m2. 

- les toitures dites en "pointe de diamant" sur les bâtiments principaux. 
 
Des aménagements différents pourront être accepté dans le cas de l’intégration 
de panneaux ou capteurs solaires en toiture. Toutefois cette intégration devra se 
faire en harmonie avec le site et le paysage bâti environnant. 
 
Les débords de toiture en pignon sont limités au chevron de rive (10 cm 
maximum, la tuile de rive comprise). 
 
Les façades 
Les ouvertures seront composées de manière simple, se superposant autant que 
possible en hauteur. On s’inspirera des proportions des ouvertures des bâtiments 
anciens qui sont plutôt rectangulaires, étirées en hauteur ou carrée… Les 
fenêtres carrées sont plutôt réservées pour les ouvertures de combles… 
Les fenêtres de toit se prolongeant à la verticale dans le mur sont interdites.  
 
Les ouvertures en toitures seront constituées par des lucarnes jacobines, 
meunières ou capucines, ou par des ouvertures intégrées à la pente du toit, sans 
saillie. 
 
Sont interdits :  

- l'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts  
- toute construction de caractère provisoire réalisée avec des matériaux de 
rebut. 

 
Les couleurs 
Les matériaux de couverture seront de ton rouge nuancé ou brun clair. 
 

Les enduits ou parements de façades devront par leur couleur rappeler celle des 
matériaux traditionnels de la région (beige, sable de Saône, gamme des ocres). 



 

Les constructions à usage d’équipement collectif dont l’aspect extérieur ne 
respecterait pas les règles énoncées ci-dessus peuvent être autorisées lorsque le 
qualité de leur architecture permet une intégration satisfaisante dans le site 
naturel ou bâti. 
 
Les clôtures 
Règle pour les clôtures en limite d’espace public : 
Elles seront réalisées au moyen d'un mur en pierre ou en maçonnerie enduite 
d'une hauteur de 1,60 m, soit d'une haie vive dans laquelle pourra être noyé un 
grillage. 
Toutefois, le long de la rue de l’église, la clôture sera obligatoirement constituée 
d’un mur en pierre ou enduit, d’une hauteur minimum de 1,20 m et maximum de 
1,60 m. 
 
Règle pour les clôtures en limite séparative 
Leur hauteur maximum sera de 2,00 m. 
 
Article UA.12 : STATIONNEMENT DES VÉHICULES 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 

Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de : 
- 2 places par logement pour les constructions à usage d’habitation.  

 
Dans le cas de la construction de logements sociaux, il n’est exigé qu’une seule 
place de stationnement par logement. 

 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain 

de l’opération le nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, sont 
admises les possibilités suivantes : 

- l’aménagement des places de stationnement non réalisées sur un 
autre terrain à moins de 300 mètres. 
- le versement de la participation prévue au 3ème alinéa de l’article L 
421-3 du Code de l’Urbanisme qui dispense en tout ou partie 
d’aménager des places de stationnement ; le bénéfice des 
dispositions ci-dessus ne peut être acquis que si la collectivité a 
délibéré sur le montant de ladite participation. 

 
Article UA. 13 :ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les plantations existantes doivent êtres maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes, dans la mesure où elles n’interdisent pas la 
construction sur la parcelle. 

 
Les espaces non aménagés devront être plantés. 
 
Les aires de stationnement à l’air libre doivent être plantées à raison d’un 

arbre pour quatre emplacements. 
 



Dans les lotissements, des espaces verts communs à tous les lots et 
adaptés aux caractéristiques du lotissement pourront être exigés. 
 
 

SECTION 3-POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
Article UA. 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

- Il n’est pas fixé de Coefficient d’Occupation du Sol. 
 
 
 


